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Mesdames, Messieurs, 

C’est un réel plaisir pour moi de prendre la parole aujourd’hui, ici, à la Maison du Gruyère, à 

quelques pas de mon domicile, lieu emblématique s’il en est de notre patrimoine fromager, à 

l’occasion de votre assemblée générale annuelle. Je vous remercie chaleureusement pour votre 

invitation et pour l’engagement exemplaire que vous démontrez, année après année, en faveur de 

l’agriculture alpine fribourgeoise. 

Le fromage d’alpage n’est pas seulement un produit agricole. Il est le fruit d’un savoir-faire 

ancestral, d’un lien intime entre l’homme, l’animal et le territoire. Il raconte nos paysages, nos 

montagnes, nos saisons, mais surtout votre travail, souvent exigeant, parfois invisible, toujours 

essentiel. À travers lui, c’est une part de l’identité fribourgeoise qui s’exprime. 

L’inscription de la saison d’alpage dans le patrimoine de l’UNESCO qui a été célébrée en décembre 

2023 à Bulle nous a tous rendu très fiers, et si le Canton a participé pour la rédaction du dossier, 

cette reconnaissance, elle est à vous et pour vous, les hommes et femmes des alpages.  

Il s’agit maintenant de tirer profit de ce « titre » et je suis convaincu que si nous travaillons 

ensemble, cette inscription à l’UNESCO va aider à l’avenir à créer encore plus de valeur ajoutée 

aux produits d’alpage, va sensibiliser les clients et les touristes sur la dureté de la tâche et va 

pérenniser les places de travail. J’aime le répéter « vous avez les plus beaux bureaux du canton ! » 

 

 

Seules les paroles prononcées font foi ! 

Es gilt das gesprochene Wort! 

 

 

 

Assemblée générale Coopérative fribourgeoise des producteurs de fromage d’alpage 
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même si je sais qu’il ne faut pas trop idéaliser non plus, dans le brouillard, le froid et la pluie voir la 

neige, les conditions sont dures et difficiles.  

«Die Zusammenarbeit», ist ein Leitmotiv, das ich an den Generalversammlungen immer wieder zur 

Sprache bringe.  Ja, Ihre Genossenschaft hat eine wichtige Funktion. Sie bringt Produzentinnen 

und Produzenten zusammen, vertritt sie und fördert ihre Interessen. Sie ermöglicht es ihnen, ihre 

Kräfte zu bündeln angesichts der technischen, wirtschaftlichen und kommerziellen 

Herausforderungen. Gleichzeitig werden die hohen Qualitätsstandards beibehalten.  

Der Kanton Freiburg ist stolz darauf, auf eine Organisation zählen zu können, die fest in der Praxis 

verankert ist. 

Les défis auxquels vous êtes confrontés sont nombreux. L’évolution climatique, la pression sur les 

coûts de production, les attentes croissantes des consommatrices et consommateurs, ou encore la 

nécessité de garantir la relève agricole sont autant d’enjeux qui demandent anticipation, adaptation 

et coopération.  

Le Canton est pleinement conscient de ces enjeux. À travers sa politique agricole, il s’engage à 

soutenir une agriculture de montagne vivante, durable et économiquement viable.  

Cela passe par des mesures de soutien ciblées, par l’accompagnement technique, par la formation, 

mais aussi par la reconnaissance du rôle multifonctionnel de l’agriculture d’alpage : entretien du 

paysage, biodiversité, attractivité touristique et cohésion territoriale. 

Ich begrüsse auch Ihre Innovationsfähigkeit. Tradition und Moderne stehen nicht im Widerspruch 

zueinander – sie ergänzen sich. Ob bei der Verbesserung der Herstellungspraxis, der Schaffung von 

Synergien, der Kommunikation oder der Diversifizierung: sie zeigen, dass der Alpkäse ein 

zukunftsorientiertes Produkt und gleichzeitig in der Tradition verwurzelt ist. 

Si le contexte agricole est rempli de défis, le fromage d’alpage dispose d’un atout majeur : son 

authenticité. Cette authenticité doit être protégée, expliquée et mise en valeur. J’ai été ravi 

d’apprendre d’ailleurs qu’il n’y aura pas de restrictions sur la fabrication du Gruyère d’alpage AOP. 

Permettez-moi enfin d’avoir une pensée pour la relève.  
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Encourager les jeunes à s’engager sur les alpages, leur offrir des perspectives, un cadre stable et une 

reconnaissance de leur travail est une responsabilité que nous partageons. Le Canton continuera à 

œuvrer dans ce sens, en dialogue étroit avec vous. 

C’est d’ailleurs dans ce sens que nous avons lancé avec Grangeneuve le 13 avril dernier un plan 

d’action lait.  

Si aujourd’hui les quantités de lait produits sont plus que suffisantes, voir même excédentaires et 

sources de problème, il est évident que demain sera différent. 

A vrai dire, mon souci, à moyen terme, c’est le maintien de la production de lait de fromagerie pour 

fabriquer nos produits phares que sont le Gruyère et le vacherin.  

Le risque est moins important dans nos Préalpes, certes, mais néanmoins réel. 

Grangeneuve a réalisé une étude qui révèle que 40% des exploitants qui arrivent à la retraite d’ici 

10 ans n’ont pas de repreneurs. Et si aujourd’hui, les écoles d’agriculture sont pleines, le choix de la 

filière du lait, avec les investissements que l’on connait tous ici, n’est de loin pas la privilégiée.  

Travaillons ensemble. Continuons à mettre en valeur ce magnifique travail réalisé à l’alpage. Vive 

la tradition et vive l’innovation. Merci de votre engagement et belle saison !  

 


